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Elément de raccord et raccord comprenant un tel élément de raccord

L’invention concerne un élément de raccord ainsi qu’un raccord comprenant un tel 

élément de raccord.

Les éléments de raccord permettent d’assurer facilement et rapidement une 

connexion étanche pour le transport d’un fluide, notamment un fluide sous pression. Deux 

éléments de raccord de type complémentaire, par exemple de type mâle et de type 

femelle, sont adaptés pour être accouplés afin de raccorder deux systèmes, tels que des 

canalisations, ou des réservoirs, ou des machines. En pratique, chaque élément de 

raccord comporte un corps qui délimite un conduit interne pour le passage du fluide. Un 

des éléments de raccord est connecté à une conduite de fluide sous pression située en 

amont, contenant par exemple de l’huile pouvant atteindre une pression de 150 à 450 

bars.

Le brevet EP 0 932 791 B1 divulgue un élément de raccord connu, dans lequel 

une chambre intermédiaire est formée à l’intérieur du corps, entre la sortie de l’élément de 

raccord et une chambre arrière connectée à une conduite de fluide sous pression. 

L’élément de raccord comporte une soupape avant, une soupape principale et une 

soupape de sécurité actionnée par un poussoir mobile. La soupape avant recule lorsque 

l’élément de raccord est accouplé avec un élément de raccord complémentaire, ce qui fait 

coulisser le poussoir et ouvre la soupape de sécurité. La soupape avant vient ensuite en 

butée contre la soupape principale, ce qui ouvre la soupape principale.

La chambre intermédiaire permet, grâce à l’action de la soupape de sécurité, de 

laisser passer une faible quantité de fluide sous pression avant de déplacer la soupape 

principale vers sa position d’ouverture. Cela permet de réduire la pression dans la 

chambre arrière, en particulier si l’élément de raccord complémentaire est raccordé à un 

volume important à faible pression, et d’ouvrir la soupape principale avec moins d’efforts.

Toutefois, cet élément de raccord connu présente de nombreux inconvénients. En 

particulier, la position du poussoir est indéterminée au début de l’accouplement de 

l’élément de raccord. Il existe ainsi un risque que dans certains cas, le poussoir reste 

dans une position dans laquelle il actionne l’ouverture de la soupape principale sans avoir 

préalablement ouvert la soupape de sécurité. Lors du désaccouplement, un coincement 

accidentel du poussoir dans la soupape principale pourrait maintenir la soupape de 

sécurité ouverte, laissant la chambre intermédiaire à la même pression que la chambre 

arrière lorsque l’élément de raccord est désaccouplé. Cela peut rendre la soupape avant 

difficile à ouvrir et l’élément de raccord difficile à ré-accoupler par la suite.
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L’invention vise donc à proposer un élément de raccord qui remédie aux 

inconvénients précités.

A cet effet, l’invention concerne un élément de raccord fluidique, comportant :

- un corps qui délimite un conduit interne s’étendant le long d’un axe longitudinal, 

le conduit interne comprenant une chambre arrière et une chambre intermédiaire, laquelle 

débouche sur un orifice avant du conduit interne ;

- une soupape principale mobile en translation dans la chambre arrière entre une 

position de fermeture, dans laquelle la soupape principale est en butée avant contre le 

corps, et une position d’ouverture dans laquelle un passage principal est ménagé entre la 

soupape principale et le corps pour la communication de fluide entre la chambre arrière et 

la chambre intermédiaire ;

- une soupape avant, mobile en translation dans la chambre intermédiaire entre 

une position de fermeture et une position d’ouverture de l’orifice avant, la soupape avant 

étant repoussée vers la position de fermeture par un premier ressort ;

- une soupape de sécurité, mobile en translation entre une position d’ouverture 

d’un passage secondaire ménagé à travers la soupape principale entre la chambre arrière 

et la chambre intermédiaire et une position de fermeture du passage secondaire, dans 

laquelle la soupape de sécurité est en butée avant contre la soupape principale ;

- un poussoir mobile dans le corps entre une position avancée et une position 

reculée, le poussoir étant mobile par rapport à la soupape de sécurité le long de l’axe 

longitudinal;

l’élément de raccord étant agencé de telle sorte que, lors d’un accouplement avec 

un élément de raccord complémentaire au cours duquel la soupape avant est déplacée 

vers sa position d’ouverture de l’orifice avant, la soupape avant vient au contact du 

poussoir et déplace le poussoir vers la position reculée, le poussoir venant au contact de 

la soupape de sécurité et la déplaçant en position d’ouverture du passage secondaire 

avant que la soupape principale ne soit déplacée vers sa position d’ouverture.

Conformément à l’invention, l’élément de raccord comporte un deuxième ressort, 

disposé dans la chambre intermédiaire en appui sur le corps et sur une pièce d’appui du 

poussoir et repoussant le poussoir vers la position avancée. Dans la position avancée du 

poussoir, la soupape principale et la soupape de sécurité sont en position de fermeture, et 

le poussoir est en butée avant contre la soupape principale ou contre la soupape de 

sécurité.

Grâce à l’invention, du fait que le poussoir est mobile axialement par rapport à la 

soupape de sécurité, et donc dissocié de la soupape de sécurité, il est possible de 
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construire un poussoir long et donc d’obtenir une course d’accouplement entre l’élément 

de raccord et un élément de raccord complémentaire qui est plus faible, pour un volume 

de chambre intermédiaire identique, sans nuire à l’étanchéité de la soupape de sécurité 

au niveau de son siège. De plus, la mise en butée avant du poussoir sur la soupape de 

sécurité ou sur la soupape principale lorsque le poussoir est dans sa position avancée 

garantit une course minimale de la soupape avant préalablement à l’actionnement du 

poussoir, à l’ouverture de la soupape de sécurité et à l’ouverture de la soupape principale 

au cours de la phase d’accouplement, ce qui permet que la communication fluidique entre 

les éléments de raccord mâle et femelle s’ouvre avant la présence de fluide sous pression 

de la chambre intermédiaire. Enfin, placer le deuxième ressort dans la chambre 

intermédiaire permet de limiter l’effet du fluide sous pression sur le ressort et d’obtenir une 

construction plus compacte de l’élément de raccord.

Selon des aspects avantageux mais non obligatoires de l’invention, un tel élément 

de raccord peut incorporer une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises 

isolément ou suivant toute combinaison techniquement admissible :

- Dans la position avancée, le poussoir est en butée avant contre la soupape 

principale et l’élément de raccord comporte un troisième ressort qui rappelle la soupape 

de sécurité dans sa position de fermeture du passage secondaire.

- Le troisième ressort est interposé entre la soupape de sécurité et la soupape 

principale.

- Le poussoir est en butée avant contre la soupape principale par l’intermédiaire 

d’au moins une bille logée dans une rainure longitudinale de la soupape principale et dans 

une gorge périphérique du poussoir.

- Dans la position avancée, le poussoir est en butée avant contre la soupape de 

sécurité et une tige avant de la soupape de sécurité, dépassant en avant de la soupape 

principale, est engagée dans le poussoir.

- L’élément de raccord est agencé de telle sorte que, lors d’un accouplement 

avec un élément de raccord complémentaire, le poussoir ou la soupape de sécurité vient 

au contact de la soupape principale pour déplacer la soupape principale depuis sa 

position de fermeture vers sa position d’ouverture.

- Le premier ressort est disposé en appui sur la soupape avant et sur la pièce 

d’appui du poussoir.

- Le premier ressort et le deuxième ressort sont des ressorts hélicoïdaux à 

compression dont les spires sont alignées le long de l’axe longitudinal et disposées en 

position radiale externe dans le conduit interne.
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- La force de rappel exercée par le deuxième ressort lorsque le poussoir est en 

position avancée est supérieure à la force de rappel exercée par le premier ressort 

lorsque la soupape avant et la soupape principale sont en position d’ouverture.

- La pièce d’appui du poussoir est adaptée pour guider radialement le poussoir à 

l’intérieur du corps dans son mouvement entre la position avancée et la position reculée, 

la pièce d’appui du poussoir étant placée sensiblement au milieu de la longueur libre du 

poussoir lorsque la soupape de sécurité est en position ouverte.

- En position d’ouverture et en position de fermeture de l’orifice avant, la soupape 

avant coopère avec le corps ou avec un élément solidaire du corps avec un jeu radial qui 

est inférieur à un jeu radial entre le corps, respectivement l’élément solidaire du corps, et 

la soupape avant dans une position intermédiaire de la soupape avant entre la position 

de fermeture et la position d’ouverture de l’orifice avant.

- L’élément de raccord comporte une pièce arrière disposée dans la chambre 

arrière et guidant radialement la soupape principale, la pièce arrière formant une butée 

arrière au déplacement de la soupape principale dans le corps.

- La soupape avant est apte à venir au contact du poussoir uniquement dans une 

direction parallèle à l’axe longitudinal.

- La pièce d’appui est une pièce distincte du poussoir qui est maintenue en butée 

avant contre le poussoir par le deuxième ressort.

Selon un autre aspect, l’invention concerne également un raccord comportant un 

élément de raccord mâle et un élément de raccord femelle de formes complémentaires et 
aptes à s’emmancher l’un avec l’autre pour assurer une connexion fluidique d’un conduit 

interne de l’élément mâle avec un conduit interne de l’élément femelle, au moins un des 

raccords mâle et femelle étant tel que décrit précédemment, et la somme :

- de la distance le long de l’axe longitudinal entre la soupape avant en position de 

fermeture de l’orifice avant et le poussoir en position avancée,

- et de la distance le long de l’axe longitudinal entre le poussoir en position 

avancée et la soupape de sécurité en position de fermeture,

est supérieure à la course d’ouverture de la soupape avant pour la communication 

fluidique entre le conduit interne de l’élément mâle et le conduit interne de l’élément 

femelle.

L’invention sera mieux comprise et d’autres avantages de celle-ci apparaîtront plus 

clairement à la lumière de la description qui va suivre, d’un mode de réalisation d’un 

élément de raccord donnée uniquement à titre d’exemple et faite en référence aux 

dessins annexés, dans lesquels :
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- la figure 1 est une illustration schématique, selon une vue en coupe longitudinale, 
un élément de raccord de type mâle selon un premier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une illustration schématique d’une vue en coupe transversale de 

l’élément de raccord de la figure 1 selon le plan ll-ll ;

- la figure 3 est une vue agrandie de la zone III de la figure 1 ;

- la figure 4 est une illustration schématique d’une vue éclatée d’une portion de 

l’élément de raccord de la figure 1 ;

- la figure 5 est une illustration schématique d’un élément de raccord de type 

femelle adapté pour être accouplé avec l’élément de raccord de la figure 1 ;

- les figures 6 et 7 sont des illustrations schématiques des éléments de raccords 

des figures 1 à 5 lors de différentes phases d’accouplement ;

- la figure 8 est une illustration schématique des éléments mâle et femelle des 

figures 6 et 7 accouplés entre eux ;

- la figure 9 est une illustration schématique, selon une vue en coupe longitudinale 

d’un élément de raccord mâle selon un deuxième mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 10 est une illustration schématique de l’élément de raccord de la figure 8 

en cours d’accouplement avec un élément de raccord complémentaire ;

- la figure 11 est une représentation schématique des éléments de raccord des 

figures 9 et 10 dans une configuration accouplée ;

- la figure 12 est une représentation schématique d’un raccord comprenant des 

éléments de raccord mâle et femelle selon un troisième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 13 est une représentation schématique du raccord de la figure 12 dans 

lequel la soupape de sécurité est dans une position d’ouverture ;

- la figure 14 est une représentation schématique du raccord des figures 12 et 13 

illustré dans une configuration accouplée.

Les figures 1 à 8 représentent un premier mode de réalisation de l’invention, dans 

lequel un élément de raccord mâle 2 fluidique est adapté pour être accouplé par 

emmanchement dans un élément de raccord femelle 4 fluidique pour former un raccord 6 

autorisant la circulation d’un fluide.

Le raccord 6 permet ainsi de raccorder de façon étanche et réversible deux 

systèmes tels que des conduites ou des réservoirs, pour autoriser la circulation d’un 

fluide, notamment d’un fluide sous pression, tel que de l’huile.

Comme illustré sur la figure 1, l’élément mâle 2 comporte un corps mâle 8 incluant 

une partie avant 10, une partie intermédiaire 12 et une partie arrière 14 imbriquées entre 
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elles de façon étanche. Un joint d’étanchéité 11 est intercalé entre les parties 10 et 12, 

tandis qu’un joint d’étanchéité 13 est intercalé entre les parties 12 et 14.

Le corps mâle 8 délimite un conduit interne 16 qui s’étend entre un orifice avant 

18, ou ouverture avant, et un orifice arrière 20 ou ouverture arrière.

Dans l’exemple illustré, la partie avant 10 comporte une gorge de verrouillage 22 

périphérique externe qui fait partie d’un dispositif de verrouillage décrit plus en détail dans 

ce qui suit.

Les parties avant 10, intermédiaire 12 et arrière 14 sont alignées coaxialement le 

long d’un axe longitudinal X2 de l’élément mâle 2. Le corps mâle 8 présente 

avantageusement une symétrie de révolution axiale autour de l’axe longitudinal X2. Par 

exemple, l’élément mâle 2 présente une forme essentiellement tubulaire s’étendant le 

long de l’axe longitudinal X2.

Le conduit interne 16 comporte une chambre arrière 24 et une chambre 

intermédiaire 26. La chambre arrière 24 s’étend entre l’orifice arrière 20 et la chambre 

intermédiaire 26. La chambre intermédiaire 26 s’étend entre la chambre arrière 24 et 

l’orifice avant 18. La chambre arrière 24 contient ici un fluide sous pression. Par exemple, 

l’élément 2 est raccordé par son orifice arrière 20 à une conduite ou à un réservoir de 

fluide sous pression, qui n’est pas illustré.

Au sens de la présente description, le qualificatif « avant » d’un élément de 

raccord désigne l’extrémité de cet élément de raccord qui est tournée vers un élément de 

raccord complémentaire au début de l’accouplement de ces deux éléments de raccord. 

Dans un élément de raccord, une pièce est en « butée avant » contre une autre pièce 

lorsque la pièce vient au contact de l’autre pièce dans une direction dirigée vers l’avant de 

l’élément de raccord. Le qualificatif « arrière » désigne l’extrémité de cet élément de 

raccord qui est opposée à l’avant. Dans un élément de raccord, une pièce est en « butée 

arrière » contre une autre pièce lorsque la pièce vient au contact de l’autre pièce dans 

une direction dirigée vers l’arrière de l’élément de raccord. Dans l’exemple illustratif de 

l’élément 2, le fluide sous pression est prévu pour s’écouler d’amont en aval depuis 

l’arrière vers l’avant de l’élément 2. Ce sens de circulation peut être inversé selon 

l’application.

L’élément mâle 2 comprend également une soupape avant 30, une soupape 

principale 32 et une soupape de sécurité 34, disposées à l’intérieur du corps 8.

La soupape avant 30 présente la forme d’une pièce de révolution autour de l’axe 

longitudinal X2. La soupape avant 30 est mobile en translation par rapport au corps mâle 

8 dans la chambre intermédiaire 26 le long de l’axe longitudinal X2 entre une position de 
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fermeture de l’orifice avant 18 et une position d’ouverture de l’orifice avant 18. Dans 

l’exemple illustré, un joint d’étanchéité 36, par exemple en forme de joint torique, est 

interposé radialement entre la soupape avant 30 et le corps mâle 8 lorsque la soupape 

avant 30 est dans sa position de fermeture, ce qui permet de fermer le conduit interne 16. 

Par exemple, le joint 36 est reçu dans une gorge périphérique de la soupape avant 30. Le 

joint 36 est ici réalisé en matériau élastomère.

La face avant de la soupape avant 30 et la face avant du corps mâle 8 sont 

alignées entre elles lorsque la soupape avant 30 est dans la position de fermeture et que 

l’élément mâle 2 est désaccouplé.

Au sens de la présente description, le terme « radialement >> est défini par rapport 

à l’axe longitudinal X2. Ainsi, une direction dite radiale est perpendiculaire à l’axe X2. Les 

termes « longitudinal >> et « axial >> sont définis par rapport à l’axe longitudinal X2. Ainsi, 

une direction dite longitudinale ou axiale est parallèle à l’axe longitudinal X2.

La soupape principale 32 est mobile en translation par rapport au corps mâle 8 

dans la chambre arrière 24 le long de l’axe X2 entre une position de fermeture et une 

position d’ouverture. Dans la position de fermeture, la soupape principale 32 ferme la 

chambre arrière 24 sur l’avant en venant en butée axiale contre le corps 8.

La soupape principale 32 comporte ici un joint d’étanchéité 38, par exemple en 

forme d’anneau, qui est en butée avant contre un siège 39 formé par le corps mâle 8 

lorsque la soupape principale 32 est dans sa position de fermeture. Par exemple, lorsque 

les soupapes 30 et 32 sont chacune en position de fermeture, elles ferment la chambre 

intermédiaire 26 et l’isolent de la chambre arrière 24. Le joint 38 est ici réalisé en matériau 

élastomère.

En position d’ouverture, la soupape principale 32 est dans une position reculée par 

rapport à sa position de fermeture et un passage principal 37 de fluide est ménagé entre 

le siège 39 et la soupape principale 32, autour de la soupape principale 32, pour la 

communication fluidique entre la chambre arrière 24 et la chambre intermédiaire 26.

Selon des modes de mise en oeuvre préférés, comme illustré sur la figure 4, la 

soupape principale 32 comporte un corps central 40, un corps intermédiaire 42 et un 

corps arrière 44 alignés le long de l’axe X2.

Dans l’exemple illustré, le joint d’étanchéité 38 est reçu dans le corps principal 40. 

Le corps arrière 44 est vissé dans le corps principal 40. De même, le corps intermédiaire 

42 est vissé en butée contre le corps arrière 44.

Le corps principal 40 est percé longitudinalement de part en part pour former un 

passage central qui, lorsque la soupape principale 32 est montée à l’intérieur du corps 
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mâle 4, s’étend le long de l’axe longitudinal X2 en débouchant sur l’avant de la soupape 

principale 32 dans la chambre intermédiaire 26 d’une part, et dans un deuxième passage 

central correspondant du corps intermédiaire 42 et du corps arrière 44 d’autre part, ce 

deuxième passage central débouchant radialement dans la chambre arrière 24 au niveau 

du corps arrière 44. Ces différents passages centraux forment collectivement un passage 

secondaire 46 ménagé au travers de la soupape principale 32 entre la chambre arrière 24 

et la chambre intermédiaire 26.

Selon d’autres variantes, la soupape principale 32 peut être monobloc.

La soupape de sécurité 34 est logée à l’intérieur de la soupape principale 32. La 

soupape de sécurité 34 est mobile en translation par rapport à la soupape principale 32 le 

long de l’axe longitudinal X2 entre une position de fermeture et une position d’ouverture. 

Dans sa position de fermeture, la soupape de sécurité 34 ferme le passage secondaire 46 

entre la chambre arrière 24 et la chambre intermédiaire 26 en venant en butée avant 

contre un siège 48 formé par un joint d’étanchéité monté sur le corps intermédiaire 42 de 

la soupape principale 32. Dans sa position d’ouverture, la soupape de sécurité 34 ouvre 

ce passage secondaire 46.

Les joints 38 et 48 sont des joints de contact, c’est-à-dire qu’ils viennent en 

coopération axiale avec respectivement le siège 39, la soupape de sécurité 34, quand les 

soupapes de sécurité et principale sont en position de fermeture, afin de limiter les 

frottements, en opposition avec des joints de coopération radiale tels que le joint 36.

Dans cet exemple, la soupape de sécurité 34 est logée à l’intérieur du passage 

secondaire 46 pour ouvrir ou fermer le passage secondaire 46 selon qu’elle se trouve 

dans sa position d’ouverture ou de fermeture. On comprend donc que la chambre arrière 

24 et la chambre intermédiaire 26 peuvent être mises en communication fluidique par 

l’intermédiaire du passage secondaire 46 même lorsque la soupape principale 32 est en 

position de fermeture. Le diamètre d’étanchéité de la soupape de sécurité 34 au niveau 

du joint 48 est inférieur au diamètre d’étanchéité de la soupape principale 32 au niveau du 

joint 38, en l’occurrence plus de cinq fois inférieur. Ainsi l’effort d’ouverture de la soupape 

de sécurité 34 à l’encontre de la pression du fluide présent dans la chambre arrière 24 

sera moindre que l’effort d’ouverture de la soupape principale 32 à l’encontre de la même 

pression du fluide dans la chambre arrière 24.

De préférence, la soupape de sécurité 34 est une bille en matière métallique 

disposée à l’intérieur du passage secondaire 46.

L’élément 2 comporte un ressort 50 qui repousse la soupape de sécurité 34 dans 

sa position de fermeture en butée contre le siège 48. Par exemple, le ressort 50 est 
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interposé entre la soupape de sécurité 34 et le corps arrière 44 de la soupape principale 

32. De préférence, le ressort 50 est un ressort hélicoïdal à compression monté 

coaxialement avec l’axe X2.

Le corps arrière 44 de la soupape principale 32 est ici prolongé par une tige arrière 

45 s’étendant selon l’axe X2. La tige arrière 45 est engagée et guidée radialement dans 

une pièce arrière 52 logée dans la chambre arrière 24. Par exemple, la pièce arrière 52 

est bloquée longitudinalement dans le corps 8, c’est-à-dire qu’elle ne peut pas se 

déplacer en translation le long de l’axe X2. La pièce arrière 52 est de préférence une 

étoile, c’est-à-dire une pièce mécanique rigide incluant des bras, ici au nombre de trois, 

disposés radialement en forme d’étoile autour d’une ouverture centrale qui reçoit une 

partie de la soupape principale 32, en l’occurrence, ici, qui reçoit la tige arrière 45 tout au 

long du déplacement de la soupape principale 32 entre sa position de fermeture et sa 

positon d’ouverture. De plus la pièce arrière 52 forme une butée arrière pour la soupape 

principale 32. En effet, la soupape principale 32 en position d’ouverture peut être 

entraînée vers l’arrière par le débit de fluide, et la soupape principale 32 en butée arrière 

contre la pièce arrière 52 garantit une section de passage de fluide non nulle suffisante 

autour de la soupape principale 32 dans le corps mâle 8. La position occupée par la 

soupape principale 32 en butée arrière contre la pièce arrière 52 est représentée par le 

trait fin 32’ sur la figure 8.

L’élément 2 comporte également un poussoir 54 destiné à actionner la soupape de 

sécurité 34. Le poussoir 54 est mobile en translation le long de l’axe X2 par rapport à la 

soupape de sécurité 34 et par rapport à la soupape principale 32. En d’autres termes, le 

poussoir 54 n’est pas réalisé d’un seul tenant avec la soupape de sécurité 34.

Dans cet exemple, le poussoir 54 est logé partiellement dans la soupape 

principale 32. Par exemple, le poussoir 54 s’étend à l’avant de la soupape principale 32 

en étant reçu au moins partiellement dans le passage secondaire 46 du corps principal 40 

de la soupape principale 32. Le poussoir 54 peut se déplacer par rapport au corps mâle 8 

entre une position avancée et une position reculée. Le poussoir 54 actionne la soupape 

de sécurité 34, c’est-à-dire qu’il l’ouvre, lorsqu’il est déplacé vers sa position reculée.

Le poussoir 54 comporte ici un corps longiligne en forme de tige ou de cylindre 

plein qui s’étend selon l’axe X2 et qui présente avantageusement une symétrie axiale de 

révolution autour de l’axe longitudinal X2. Le diamètre externe du poussoir 54 est de 

l’ordre de 3 mm. De préférence, le poussoir 54 comporte trois surfaces axiales, c’est-à- 

dire trois surfaces perpendiculaires à l’axe X2, incluant une face arrière 56, un 
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épaulement arrière 58 et un épaulement intermédiaire 60 qui sont tournés vers l’arrière de 

l’élément 2. Le poussoir 54 comporte également une face avant 62.

L’élément 2 comporte également une rondelle 64 jouant un rôle de pièce d’appui 

du poussoir. Dans cet exemple, la pièce d’appui 64 est reçue à l’intérieur du corps 4, 

précisément à l’intérieur de la chambre intermédiaire 26. La pièce d’appui 64 peut se 

déplacer en translation le long de l’axe X2 à l’intérieur de la chambre intermédiaire 26, en 

étant guidée radialement par les parois internes de la partie avant 10.

Dans la suite, on appelle pièce d’appui du poussoir une partie monobloc avec le 

poussoir ou une partie montée sur le poussoir de manière que la pièce d’appui est apte à 

venir en butée avant contre le poussoir.

La pièce d’appui 64 comporte de préférence une ouverture centrale au travers de 

laquelle passe le poussoir 54. Selon des modes de réalisation, la pièce d’appui 64 est une 

étoile comportant trois branches s’étendant radialement autour de l’ouverture centrale à 

l’intérieur de laquelle est reçu le poussoir 54. De préférence, la pièce d’appui 64 est 

disposée en arrière de l’épaulement intermédiaire 60 du poussoir 54. On comprend donc 

que la pièce d’appui 64 n’est pas bloquée en translation vers l’arrière le long du poussoir 

54 entre l’épaulement intermédiaire 60 et le corps principal 40.

Le corps 2 comporte également un ressort 66 qui repousse et maintient la pièce 

d’appui 64 vers l’avant contre l’épaulement intermédiaire 60. Ce ressort 66 prend appui en 

arrière sur le corps 4 et prend appui en avant sur la pièce 64. Ainsi, le ressort 66 repousse 

le poussoir 54 vers sa position avancée jusqu’à ce qu’il arrive en butée contre la soupape 

principale 32. Par exemple, le ressort 66 est un ressort hélicoïdal à compression monté 

coaxialement avec l’axe X2.

Comme illustré sur la figure 2, dans cet exemple, la butée axiale entre le poussoir 

54 et la soupape principale 32 est assurée par une ou plusieurs billes 70 de butée, en 

l’occurrence trois billes 70, logées dans une gorge périphérique 72 du poussoir 54. La 

gorge périphérique 72 présente une forme circulaire qui s’étend sur la périphérie 

extérieure du poussoir 54 autour de l’axe X2. Ainsi, les billes 70 sont solidaires en 

translation avec le poussoir 54. Chaque bille 70 est également en prise avec une rainure 

longitudinale 74 portée par la soupape principale 32, ici formée au niveau de la surface 

délimitant le passage secondaire 46 dans le corps principal 40. Les rainures 

longitudinales 74 s’étendent parallèlement avec l’axe X2, sont ouvertes sur l’arrière et 

sont fermées vers l’avant, c’est-à-dire qu’elles comportent un mur ou surface terminale 

formant une butée empêchant la bille 70 de se déplacer plus en avant dans la rainure 

longitudinale 74 le long de l’axe X2.
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En variante, la butée du poussoir 54 contre la soupape principale 32 peut être 

formée différemment.

Lorsque le poussoir 54 se déplace vers l’avant et atteint sa position avancée, les 

billes 70 viennent en butée contre la surface terminale des rainures longitudinales 74 et 

limitent le déplacement vers l’avant du poussoir 54 par rapport au corps mâle 8 et par 

rapport à la soupape principale 32. En position avancée, le poussoir 54 est donc en butée 

avant contre la soupape principale 32. La face arrière 56 du poussoir 54 est alors à une 

distance D2 non nulle de la soupape de sécurité 34, la soupape de sécurité 34 étant dans 

sa position de fermeture. L’épaulement arrière 58 du corps du poussoir 54 se trouve alors 

à une distance D1 non nulle d’une face avant 76 du corps intermédiaire 42. La distance 

D3 correspond à la distance entre la face avant 62 du poussoir 54 et une face arrière de 

la soupape avant 30 lorsque le poussoir 54 est dans la position avancée, que la soupape 

avant 30 et la soupape principale 32 sont fermées. La distance D3 est non nulle. Les 

distances D1, D2 et D3 sont prises le long de l’axe longitudinal X2.

Une partie du poussoir 54 est disposée avec un jeu réduit à l’intérieur du corps 

principal 40 pour assurer un guidage radial du poussoir 54 par rapport à la soupape 

principale 32.

Comme cela est illustré sur la figure 8, La longueur « L1 » représente la longueur 

libre du poussoir 54, mesurée selon l’axe X2 depuis la face avant du corps principal 40 

jusqu’à la face avant 62 du poussoir 54 dans la configuration où la soupape de sécurité 

est ouverte. La longueur « L2 » représente la distance, mesurée selon l’axe X2, entre la 

face avant du corps principal 40 et un plan milieu P64 de la pièce d’appui 64 dans cette 

même configuration. Dans la configuration illustrée, la longueur L2 est égale à la moitié de 

la longueur L1, de préférence égale à 0,4 à 0,6 fois la longueur L1. En d’autres termes, la 

pièce d’appui 64 est sensiblement placée au milieu de la longueur libre L1 du poussoir 54 

lorsque la soupape de sécurité 34 est en position ouverte. Cela permet de limiter le 

flambage du poussoir 54 même si la section du poussoir 54 est faible.

De retour à la figure 1, l’élément 2 comporte également un ressort 80 qui repousse 

la soupape avant 30 vers sa position de fermeture. Par exemple, le ressort 80 est 

intercalé entre la soupape avant 30 et la pièce d’appui 64, en appui sur une face de la 

pièce d’appui 64 qui est orientée à l’opposé de la face d’appui du ressort 66. Le ressort 80 

est ici un ressort hélicoïdal à compression disposé coaxialement avec l’axe X2.

De préférence, les spires des ressorts 66 et 80 sont alignées le long de l’axe X2, 

ce qui accroît la compacité radiale de l’élément mâle 2. Les spires des ressorts 66 et 80 

sont ici disposées en position radiale externe dans la chambre intermédiaire 26, ce qui 
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permet que leur fonctionnement ne soit pas entravé lorsque le fluide circule autour du 

poussoir 54.

Avantageusement, la force de rappel maximale développée par le ressort 80 au 

cours du mouvement de la soupape avant 30 par rapport corps mâle 8 est strictement 

inférieure à la force de rappel minimale développée par le ressort 66 au cours du 

mouvement du poussoir 54 par rapport au corps mâle 8. La force de rappel développée 

par le ressort 80 est à son maximum en configuration accouplée, lorsque la soupape 

avant 30 et la soupape principale 32 sont toutes deux en position d’ouverture. Cette force 

maximale est d’ailleurs atteinte dès que la soupape avant 30 est au contact du poussoir 

54. La force de rappel minimale développée par le ressort 66 est atteinte lorsque le 
poussoir est en position avancée. En particulier, le ressort 66 présente une raideur 

supérieure à celle du ressort 80, de manière à pouvoir exercer une force de rappel 

supérieure à celle du ressort 80.

On comprend donc qu’en pratique, l’élément de raccord 2 est agencé de telle 

sorte que, lors d’un accouplement avec un élément de raccord 4 complémentaire au 

cours duquel la soupape avant 30 est déplacée vers sa position d’ouverture, la soupape 
avant 30 vient au contact du poussoir 54 et déplace le poussoir 54. Le poussoir 54 vient 

ensuite au contact de la soupape de sécurité 34 et la déplace en position d’ouverture du 

passage secondaire 46 avant de venir au contact de la soupape principale 32 et de la 

déplacer en position d’ouverture. L’élément de raccord 2 est agencé de telle sorte que, 
lors d’un accouplement avec un élément de raccord 4 complémentaire, le poussoir 54 ou 

la soupape de sécurité 34 vient au contact de la soupape principale 32 pour déplacer la 

soupape principale 32 depuis sa position de fermeture vers sa position d’ouverture.

Le poussoir 54 et la soupape principale 32 sont agencés pour interagir entre eux 

de sorte que le déplacement du poussoir 54 vers la position avancée entraîne en 

déplacement la soupape principale 32 vers sa position de fermeture.

Un exemple de procédé d’assemblage de l’élément 2 est maintenant brièvement 

décrit à titre illustratif et non nécessairement limitatif.

Tout d’abord, l’ensemble formé du poussoir 54 et de la soupape principale 32 est 

assemblé en enfilant la pièce d’appui 64 par l’arrière du poussoir 54, puis en engageant le 

corps principal 40 de la soupape principale 32 autour du poussoir 54. Les billes 70 sont 

ensuite engagées dans la gorge périphérique 72 puis dans les rainures longitudinales 74 

de la soupape principale 32. La soupape de sécurité 34 et le ressort 50 agissant sur cette 

soupape de sécurité 34 sont ensuite engagés dans le corps arrière 44.
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Le corps intermédiaire 42 est ensuite vissé en butée sur l’arrière contre le corps 

arrière 44. Le sous-ensemble formé par le corps arrière 44 et le corps intermédiaire 42 est 

ensuite vissé en butée sur l’avant contre le corps principal 40, avec interposition d’un joint 

d’étanchéité 82. La pièce arrière 52 et l’ensemble formé par le poussoir 54 et la soupape 

principale 32 sont ensuite mis en place à l’intérieur de la partie arrière 14 du corps mâle 8 

puis la partie intermédiaire 12 est vissée sur la partie arrière 14.

Ensuite, le ressort 66 est engagé entre la partie intermédiaire 12 et la pièce 

d’appui avant 64, puis le ressort 80 est mis en place autour du poussoir 54 à l’avant de la 

pièce d’appui 64. La partie avant 10, après avoir été équipée de la soupape avant 30, est 

ensuite vissée dans la partie intermédiaire 12. L’élément mâle 2 est alors dans sa 
configuration assemblée.

La figure 5 représente un exemple de l’élément de raccord femelle 4.

L’élément femelle 4 comporte un corps femelle 90 délimitant un conduit interne 92 

qui s’étend entre un orifice avant 94 et un orifice arrière 96. La référence X4 dénote un 

axe longitudinal du corps femelle 90. Par exemple, le corps femelle 90 présente une 

forme essentiellement tubulaire allongée et centrée selon l’axe longitudinal X4. Lorsque 

l’élément femelle 4 est dans une configuration accouplée avec l’élément mâle 2, l’axe X4 

est confondu avec l’axe X2.

L’orifice avant 94 est destiné à être associé avec l’orifice avant 18 de l’élément 2 

pour permettre la circulation du fluide depuis l’élément 2 vers l’élément 4.

Le corps femelle 90 comporte ici une partie avant 98 et une partie arrière 100 qui 

sont vissées l’une avec l’autre de façon étanche grâce à un joint d’étanchéité 102.

L’élément 4 comporte en outre un tiroir 104 et un piston 106. Le tiroir 104 est 

déplaçable en translation le long de l’axe X4 par rapport au corps femelle 90 entre une 

position de fermeture et une position d’ouverture du conduit interne 92. Le piston 106 est 

quant à lui fixe par rapport au corps 90 en étant pris en sandwich entre la partie avant 98 

et la partie arrière 100. Un ressort 105 repousse le tiroir 104 vers sa position de 

fermeture. Par exemple, le ressort 105 est un ressort hélicoïdal à compression coaxial 

avec l’axe X4, interposé entre l’arrière du tiroir 104 et une base du piston 106.

Dans la position de fermeture, le tiroir 104 coopère de manière étanche avec le 

corps femelle 90 par l’intermédiaire d’un joint d’étanchéité 124 logé dans une gorge 

périphérique interne 125 du corps femelle 90 et avec le piston 106 par l’intermédiaire d’un 

joint d’étanchéité 107 logé dans une gorge périphérique externe du piston 106.
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La face avant 108 du piston et la face avant 110 du tiroir 104 sont alignées entre 

elles lorsque le tiroir 104 est dans la position de fermeture et que l’élément femelle 4 est 

désaccouplé.

Le corps femelle 90, la face avant 108 du piston 106 et la face avant 110 du tiroir 

104 délimitent en configuration désaccouplée un volume d’accueil Va de l’élément mâle 2 

dans le corps femelle 90.

Un joint d’étanchéité 126 est logé dans une gorge périphérique interne du corps 

femelle 90, dans le volume d’accueil Va.

L’élément femelle 4 est en outre équipé d’un dispositif de verrouillage 112 destiné 

à verrouiller l’élément 4 dans une configuration accouplée avec l’élément 2. Le dispositif 

de verrouillage 112 est ici apte à coopérer avec la gorge de verrouillage 22 ménagée sur 

la partie avant 10 de l’élément 2.

Dans cet exemple, le dispositif de verrouillage 112 est un dispositif de verrouillage 

à bille. En variante, le dispositif de verrouillage 112 peut être réalisé différemment. On 

comprend donc que, dans un tel cas, l’élément 2 est adapté en conséquence et que la 

gorge de verrouillage 22 peut être remplacée par un autre dispositif complémentaire du 

dispositif de verrouillage 112.

Ainsi, dans l’exemple illustré, le dispositif de verrouillage 112 comporte des billes 

de verrouillage 114, en l’occurrence huit, un logement allongé 117 adapté pour recevoir 

chacun une des billes de verrouillage 114 dans le corps femelle 90, et comporte 

également une bague de verrouillage 118 et une bague interne 120 qui coopère avec un 

ressort interne 113 intercalé entre une bague de butée du corps femelle 90 et la bague 

interne 120. La bague de verrouillage 118 est adaptée pour recouvrir les billes de 

verrouillage 114 par une surface radiale interne 119 et les maintenir dans une position 

interne de verrouillage dans laquelle elles dépassent partiellement dans le volume 

d’accueil Va. La bague interne 120 est adaptée pour délimiter axialement la position 

longitudinale des billes de verrouillage 114 dans leur logement allongé 117. La bague 

interne 120 est mobile en translation par rapport au corps femelle 90. La bague interne 

120 et la bague de verrouillage 118 sont montées coaxialement autour de l’axe 

longitudinal X4. La référence 122 désigne un logement interne de la bague de verrouillage 

118 en arrière et en creux de la surface radiale interne 119, la référence 116 désigne un 

logement interne de la bague de verrouillage 118 en avant et en creux de la surface 

radiale interne 119 et la référence 128 désigne un segment d’arrêt associé à la bague de 

verrouillage 118.
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Les figures 6 à 8 représentent le raccord 6 formé par l’assemblage des éléments 

de raccord mâle 2 et femelle 4. Un exemple d’une séquence d’accouplement pour 

accoupler les éléments mâle et femelle 2 et 4 est maintenant décrit. Les éléments 2 et 4 

sont illustrés en cours d’accouplement sur les figures 6 et 7, tandis qu’ils sont accouplés 

sur la figure 8.

D’abord, les éléments 2 et 4 sont alignés sorte que leurs axes respectifs X2 et X4 

coïncident et que leurs orifices avant respectifs 18 et 94 soient tournées en face l’une de 

l’autre. Puis les éléments 2 et 4 sont emmanchés l’un dans l’autre. L’élément 2 est 

introduit dans le volume d’accueil Va.

La face avant de la soupape avant 30 entre en contact avec la face avant 108 du 

piston 106. Simultanément, la face avant de la partie avant 10 entre en contact avec la 

face avant 110 du tiroir 104, puisque, dans la position de fermeture du tiroir, la face avant 

110 est alignée avec la face avant 108 du piston fixe 106.

Le corps femelle 90 entoure au moins en partie le corps mâle 8, ici au niveau de la 

partie avant 10 du corps mâle 8. Par exemple, la face avant du corps mâle 8 parvient au 

contact des billes de verrouillage 114 et les repousse vers l’arrière dans le logement 

allongé 117, provoquant un déplacement en recul de la bague interne 120, puis 

radialement dans le logement interne arrière 122. La bague interne 120 est repoussée 

vers sa position rétractée, tandis que la bague de verrouillage 118 reste en position 

avancée, car elle est repoussée par un ressort 121 monté sous la bague de verrouillage 

118 jusqu’à arriver en butée contre le segment d’arrêt 124.

Le corps mâle 8 poursuit son mouvement jusqu’à ce que l’étanchéité soit assurée 

par les joints d’étanchéité 124 et 126 qui viennent prendre contact et entourer la partie 

avant 10. Sous l’action de la partie avant 10, le tiroir 104 est repoussé en arrière vers sa 

position d’ouverture, de telle sorte que les faces avant 108 et 110 ne sont plus alignées, 

comme illustré sur la figure 6. Ainsi, le joint 107 porté par le piston 106 n’est plus en 

contact avec le tiroir 104, de sorte que le conduit interne 92 est mis en communication 

avec la chambre intermédiaire 26. A ce stade, cependant, le fluide ne quitte pas la 

chambre arrière 24 puisque les soupapes 32 et 34 sont fermées.

La référence « C1 >> correspond à la course d’ouverture de la communication 

mâle/femelle, c’est-à-dire la valeur minimale du déplacement le long de l’axe X2 de la 

soupape avant 30 depuis sa position de fermeture, lorsqu’elle est déplacée comme décrit 

ci-dessus à l’accouplement, pour permettre au joint 107 du piston 106 de quitter le contact 

étanche avec le corps mâle 8 et mettre en communication la chambre intermédiaire 26 

avec le conduit interne 92.
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Comme on le verra ci-après, la course de la soupape avant 30 pour ouvrir la 

soupape de sécurité 34 depuis la configuration désaccouplée est supérieure à la course 

d’ouverture C1 de la communication mâle/femelle.

En parallèle de ce mouvement, la soupape avant 30 est repoussée vers l’arrière 

de l’élément mâle 2 jusqu’à venir en contact direct avec la face avant 62 du poussoir 54. 

La soupape avant 30 est repoussée vers sa position d’ouverture en s’opposant à l’effort 

de rappel exercé par le ressort 80.

Néanmoins, durant ce recul de la soupape avant 30, le poussoir 54 reste dans sa 

position avancée en butée avant contre la soupape principale 32, du fait que la force 

exercée par le ressort 66 est supérieure à la force exercée par le ressort 80.

Au fur et à mesure que le déplacement se poursuit, la soupape avant 30 en butée 
sur la face avant 62 du poussoir 54, entraîne un recul du poussoir 54 en direction de sa 

position reculée. Ce faisant, le poussoir 54 surmonte l’effort de rappel exercé par le 

ressort 66. Le ressort 80 reste comprimé, mais n’est pas davantage comprimé lors du 

mouvement de recul du poussoir 54, puisque la pièce d’appui 64 accompagne le 

mouvement de recul du poussoir 54. En effet, l’épaulement intermédiaire 60 appuie sur la 

pièce 64, ce qui entraîne la pièce d’appui 64 en translation le long de l’axe X2.

Dans cette configuration, le poussoir 54 n’a à ce stade pas encore pris contact 

avec la soupape de sécurité 34, de telle sorte que la soupape de sécurité 34 et la 

soupape principale 32 sont toutes les deux dans leur position de fermeture. Ainsi, le fluide 

contenu dans la chambre arrière 24 ne peut pas, à ce stade, pénétrer dans la chambre 

intermédiaire 26.

Le poussoir 54 parvient ensuite au contact de la soupape de sécurité 34. 

Précisément, la face arrière 56 du poussoir 54 prend appui sur la soupape de sécurité 34, 

c’est-à-dire ici appuie sur la bille formant la soupape de sécurité 34. La soupape de 

sécurité 34 recule avec le poussoir 54 sous l’effet de cet appui en s’opposant à l’effort de 

rappel exercé par le ressort 50.

Comme illustré sur la figure 7, la soupape de sécurité 34 quitte son siège et ouvre 

le passage secondaire 46, de dimension réduite, entre la chambre intermédiaire 26 et la 

chambre arrière 24. Un faible débit de fluide peut s’écouler depuis la chambre arrière 24 

vers la chambre intermédiaire 26 par l’intermédiaire du passage secondaire 46, comme 

illustré par les flèches F1. A ce stade, les éléments 2 et 4 sont encore en cours 

d’accouplement. Comme la communication de fluide est ouverte entre le conduit interne 

92 et la chambre 26, ce fluide peut s’écouler vers le conduit interne 92, ce qui permet de 

diminuer la pression du fluide dans la chambre arrière 24.
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Le mouvement d’emmanchement se poursuit et l’épaulement arrière 58 du 

poussoir 54 arrive en butée contre la face avant 76 du corps intermédiaire 42. Sous l’effet 

de cet appui et du mouvement d’emmanchement, la soupape principale 32 est repoussée 

vers sa position d’ouverture. En d’autres termes, le déplacement du poussoir 54 vers la 

position reculée entraîne en déplacement la soupape principale 32 vers sa position 

d’ouverture. Dans cet exemple, le poussoir 54 appuie directement sur la soupape 

principale 32 et le ressort 50 n’est pas davantage comprimé.

Comme illustré sur la figure 8, une fois la soupape principale 32 dans sa position 

d’ouverture, avec le poussoir en position reculée, un passage principal 37 de fluide est 

ménagé entre la soupape principale 32 et le corps mâle 8 permettant à un flux F2 de 

fluide, plus important que le flux F1, de circuler entre la chambre arrière 24 et la chambre 

intermédiaire 26. Ainsi, le fluide circule vers le conduit interne 92 de l’élément femelle 4.

A ce stade, le dispositif de verrouillage 112 s’enclenche pour verrouiller les 

éléments 2 et 4 dans l’état accouplé. Le mouvement d’emmanchement ne peut plus être 

poursuivi. De plus, les éléments 2 et 4 ne peuvent pas être désaccouplés l’un de l’autre 

sans au préalable libérer le dispositif de verrouillage 112.

Dans l’exemple illustré, le mouvement d’emmanchement prend fin lorsque les 

billes de verrouillage 114 parviennent en regard de la gorge de verrouillage 22 du corps 

mâle 8 et s’y engagent en position interne de verrouillage. La bague interne 120 de 

l’élément femelle 4 est repoussée en position avancée par le ressort 113, de sorte que les 

billes de verrouillage 114 sont repoussées vers l’avant dans le logement allongé 117 dans 

une position où elles sont radialement recouvertes par la surface radiale interne 119 de la 

bague de verrouillage 118.

L’accouplement est automatique car seul le mouvement de rapprochement des 

corps mâle 8 et femelle 90 permet au dispositif de verrouillage 112 d’atteindre sa 

configuration verrouillée avec les billes de verrouillage 114 maintenues en prise dans la 

gorge de verrouillage 22.

La soupape principale 32 est ouverte et les éléments 2, 4 sont accouplés. Ainsi, 

de préférence, la somme de la course de déplacement de la soupape avant depuis sa 

position de fermeture par rapport au poussoir en position avancée (distance D3) et de la 

course du poussoir depuis sa position avancée par rapport à la soupape de sécurité 

(distance D2) en position de fermeture est supérieure à la course d’ouverture C1.

Une fois dans la configuration accouplée, la soupape avant 30 retrouve ici un 

guidage radial avec le corps 8, en venant coopérer à jeu radial réduit avec les parois 

intérieures du conduit interne 16, guidage qu’elle avait perdu après avoir quitté sa position
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de fermeture, en raison d’un élargissement local du conduit interne 16 au niveau de la 

partie avant 10. En d’autres termes, le jeu radial J1, JT entre le corps 8 et la soupape 

avant 30 dans sa position de fermeture, respectivement dans sa position d’ouverture, est 

inférieur au jeu radial J2 entre la soupape avant 30 et le corps 8 dans la configuration de 

la figure 7, dans laquelle la soupape avant 30 est dans une position longitudinale 

intermédiaire entre sa position de fermeture et sa position d’ouverture.

A ce stade, les billes de verrouillage 114 sont maintenues en position interne de 

verrouillage par la bague de verrouillage 118 et s’opposent au mouvement de retrait du 

corps mâle 8 hors du corps femelle 90, donc à la désolidarisation des corps mâle 8 et 

femelle 90.

Dans son déplacement entre sa position avancée et sa position reculée, le 

poussoir 54 est au contact de la soupape avant 30 uniquement selon l’axe longitudinal 

X2. La soupape avant 30 n’a pas de contact radial avec le poussoir 54. En d’autres 

termes, la soupape avant 30 ne guide pas radialement et ne contraint pas radialement le 
poussoir 54.

Un exemple d’un procédé pour désaccoupler les éléments 2 et 4 est maintenant 

décrit.

D’abord, la bague de verrouillage 118 est manuellement rétractée vers l’arrière de 

l’élément femelle 4 pour permettre au logement interne 116 de la bague de verrouillage 

118 d’être radialement en face des billes de verrouillage 114, ce qui permet aux billes de 

verrouillage 114 de s’écarter radialement et de ne plus dépasser dans le volume d’accueil 

Va et ce qui permet d’écarter le corps femelle 90 du corps mâle 8.

Lorsque le corps femelle 90 commence à être écarté du corps mâle 8, le tiroir 104 

retourne graduellement vers sa position de fermeture, sous l’effet du ressort 105, tandis 

que la soupape avant 30 est repoussée vers sa position de fermeture par le ressort 66.

En parallèle, le ressort 50 repousse la soupape de sécurité 34 vers sa position de 

fermeture, ce qui referme le passage secondaire 46 et interrompt la circulation du flux F1 

de fluide au travers du passage secondaire 46. Le ressort 66 assure que le poussoir 54 

revient en butée sur l’avant contre la soupape principale 32, ce qui entraîne la soupape 

principale 32 vers sa position de fermeture. En d’autres termes, le déplacement du 

poussoir 54 vers sa position avancée entraîne en déplacement la soupape principale 32 

vers sa position de fermeture. Ce déplacement est ici assuré par une action directe du 

poussoir 54 sur la soupape principale 32 grâce aux billes 70 de butée et par le ressort 66. 

Une fois arrivé en butée contre la soupape 32, le poussoir 54 ne se déplace plus par 

rapport au corps 40 de la soupape 32, mais l’ensemble formé de la soupape principale 32 
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et du poussoir 54 continue à se déplacer en translation vers l’avant dans le conduit 

interne 16 sous l’action du ressort 66.

A ce stade, la chambre intermédiaire 26 est toujours en communication avec le 

conduit interne 92. En effet, comme la force de rappel exercée par le ressort 80 est plus 

faible que celle exercée par le ressort 66, la soupape avant 30 reste au contact du 

poussoir 54 pendant que le ressort 66 repousse la pièce d’appui 64 vers l’avant.

Une fois que la soupape principale 32 arrive dans sa position de fermeture en 

butée sur le corps 8, le poussoir 54 ne peut plus se déplacer plus en avant, puisqu’il est 

déjà en butée avant sur la soupape principale 32. Le ressort 66 ne peut plus continuer à 

se détendre, puisque l’épaulement intermédiaire 60 empêche la pièce d’appui 64 d’aller 

plus loin.

Alors, le ressort 80 se détend à son tour et repousse la soupape avant 30 vers sa 

position de fermeture, puisqu’il n’est pas assez fort par rapport au ressort 66 pour 

repousser la pièce d’appui 64 en arrière.

La soupape avant 30 quitte la face avant 62 du poussoir 54. La soupape avant 30 

reste en contact avec la face avant du piston 106 et, au fur et à mesure que l’élément 

femelle 4 est retiré hors de l’élément mâle 2, le tiroir 104 revient vers sa position de 

fermeture. La soupape avant 30 reprend finalement l’étanchéité avec le corps mâle 8 et le 

tiroir 104 reprend l’étanchéité avec le corps femelle 90 et avec le piston 106.

La chambre intermédiaire 26 est fermée, de même que le conduit interne 92. Les 

éléments de raccord 2 et 4 peuvent être complètement séparés et sont prêts pour une 
autre connexion.

Dans cet exemple, lors du désaccouplement, entre la configuration désaccouplée 

et la configuration dans laquelle le poussoir 54 vient en butée vers l’avant contre la 

soupape principale 32, la soupape principale 32 est flottante, c’est-à-dire qu’elle n’est 

soumise à aucun effort élastique par rapport au corps mâle 8. Cela assure, lors du 

désaccouplement, que la soupape de sécurité 34 sera fermée avant la fermeture de la 

soupape principale 32.

Grâce à l’invention, le comportement de la soupape de sécurité 34 et de la 

soupape principale 32 suit une séquence prédéfinie lors de l’accouplement et lors du 

désaccouplement. En particulier, lors de l’accouplement, la soupape principale 32 ne 

s’ouvre qu’après la soupape de sécurité 34 qui elle-même ne s’ouvre qu’après que les 

éléments 2 et 4 aient été emmanchés et que la communication de fluide entre éléments 2 

et 4 soit assurée. D’une part, cela permet d’abaisser la pression dans la chambre arrière 

24 avant l’ouverture de la soupape principale 32. De façon analogue, lors du 



20

5

10

15

20

25

30

35

désaccouplement, la soupape de sécurité 34 et la soupape principale 32 sont fermées 

avant de refermer la communication de fluide entre les éléments de raccord 2 et 4.

Grâce au fait que les ressorts 66 et 80 sont en appui sur la même pièce 64, il n’est 

pas nécessaire de comprimer davantage le ressort 80 pour ouvrir la soupape de sécurité 

34 et la soupape principale 32. La force de rappel du ressort 80 plus faible que la force de 

rappel du ressort 66 garantit la séquence de désaccouplement inverse à la séquence 

d’accouplement, soit la fermeture de la soupape principale 32 et de la soupape de 

sécurité 34 avant la fermeture de la communication fluidique entre chambre intermédiaire 

26 et conduit interne 92 et la fermeture de la soupape avant 30. Cela évite les fuites de 

fluide sous pression dans la chambre intermédiaire 26 au moment du désaccouplement, 

ce qui permet de conserver une chambre intermédiaire 26 ayant une pression moins 
élevée afin de pouvoir facilement en repousser la soupape avant 30 lors d’une connexion 

ultérieure.

Comme, en cours d’accouplement, la soupape avant 30 n’est plus guidée 

radialement par le corps mâle 8 dans une position intermédiaire, notamment lorsque la 

soupape avant 30 parvient au contact du poussoir 54 et tant que la soupape principale 32 

n’est pas déplacée vers sa position d’ouverture, et comme la soupape avant 30 ne guide 

pas radialement, le poussoir 54, les risques de coincement entre les pièces en 

mouvement sont évités.

D’autres modes de réalisation sont possibles. En particulier, en variante, des 

composants décrits en référence à l’élément de raccord mâle peuvent, en variante, être 

montés sur un élément de raccord femelle et vice versa.

Les figures 9 à 11 représentent un deuxième mode de réalisation de l’invention 

dans lequel un élément de raccord mâle 202 est adapté pour être accouplé par 

emmanchement dans un élément de raccord femelle 204 pour former un raccord 206 

autorisant la circulation d’un fluide.

Les éléments de raccord 202 et 204 sont ici destinés à jouer un rôle similaire à 

celui des éléments de raccord 2 et 4. Les constituants de ces éléments de raccord 202 et 

204 qui sont analogues à ceux des éléments de raccord selon le premier mode de 

réalisation précédemment décrit portent les mêmes références et ne sont pas décrits plus 

en détail, dans la mesure où la description ci-dessus peut leur être transposée. Seuls les 

constituants présentant des différences notables sont décrits dans ce qui suit.

L’élément de raccord 202 diffère notamment de l’élément de raccord 2, en ce que 

la butée du poussoir 254 sur la soupape principale 232 est assurée par une collerette 210 

du poussoir 254 en appui sur le fond plan d’un lamage 212 ménagé dans la soupape 



21

5

10

15

20

25

30

35

principale 232. En d’autres termes, les billes 70 de butée sont omises, de même que la 

gorge périphérique 72 et les rainures longitudinales 74.

La soupape principale 232 a ici la même fonction que la soupape principale 32, 

mais présente une forme différente. En particulier, la soupape de sécurité 34 est 

repoussée par un ressort 250 similaire au ressort 50 mais qui est ici interposé entre la 

soupape de sécurité 34 et la pièce arrière 52 solidaire du corps mâle 8. Ainsi, le ressort 

250 n’est pas en appui sur la soupape principale 232.

La pièce arrière 52 coopère radialement avec la soupape principale 232 pour son 

guidage en étant engagée dans la soupape principale 232 tout au long du déplacement 

de la soupape principale 232 entre sa position de fermeture et sa position d’ouverture.

La pièce d’appui 64 est maintenue solidaire en translation avec le poussoir 254 en 

étant placée entre un segment d’arrêt 214 et une surface d’épaulement 216 solidaires du 

poussoir 254. Par exemple, le segment d’arrêt 214 est placé à l’avant de la pièce d’appui 

64 tandis que la surface d’épaulement 216 est placée à l’arrière de la pièce d’appui 64 et 

est tournée vers l’orifice avant 18. Lors de l’assemblage, la pièce d’appui 64 est montée 

par l’avant du poussoir 254. Le ressort 80 est ici en appui entre la pièce d’appui 64 et la 

soupape avant 30. Le ressort 66 qui est en appui entre la pièce d’appui 64 et le corps 8. 

Selon une variante non illustrée, la pièce d’appui 64 peut être monobloc avec le poussoir 

54.

L’élément de raccord 204 est quant à lui similaire à l’élément de raccord 4.

La séquence d’accouplement des éléments 202 et 204 est similaire à celle 

précédemment décrite pour les éléments 2 et 4, si ce n’est que le poussoir 254 actionne 

ici indirectement la soupape principale 232 à l’ouverture par l’intermédiaire de la soupape 

de sécurité 34. En effet, lors de l’accouplement, la soupape avant 30 repousse le poussoir 

254 dont la face arrière 56 vient repousser la soupape de sécurité 34 et ouvrir le passage 

secondaire 46 entre la chambre arrière 24 et la chambre intermédiaire 26. Cela provoque 

l’abaissement de la pression de fluide dans la chambre 24.

Puis la poursuite du recul du poussoir 254 dans le corps mâle 8 amène la soupape 

de sécurité 34 en butée arrière contre la soupape principale 232 et la soupape de sécurité 

34, repoussée par le poussoir 254, déplace la soupape principale 232 vers sa position 

d’ouverture dans laquelle un flux F2 de fluide est possible entre la chambre arrière 24 et 

la chambre intermédiaire 26 dans le passage principal 37 ménagé entre le corps mâle 8 

et la soupape principale 232. En d’autres termes, c’est la soupape de sécurité 34 qui 

ouvre la soupape principale 232. On comprend donc que le poussoir 254 ne vient pas au 

contact de la soupape principale 232 par l’intermédiaire d’un épaulement tel que 



22

5

10

15

20

25

30

35

l’épaulement arrière 58. Lorsque la soupape de sécurité 34 est en butée arrière contre la 

soupape principale 232, une communication de fluide reste possible entre la chambre 

arrière 24 et la chambre intermédiaire 16 au niveau du passage secondaire 46 grâce à 

une rainure longitudinale pratiquée sur le corps intermédiaire 42 au niveau du passage 

secondaire 46.Lors du désaccouplement, le poussoir 254, sous l’effort de rappel élastique 

du ressort 66, suit le mouvement de retrait de la soupape avant 30 vers sa position de 

fermeture, pendant lequel le contact reste maintenu entre la soupape avant 30 et la face 

avant 62 du poussoir 254. Le ressort 250 repousse la soupape de sécurité 34 sur son 

siège, tandis que la soupape principale 32 reste ouverte. Puis, le poussoir 254, toujours 

élastiquement repoussé vers l’avant par le ressort 66, parvient en butée contre la 

soupape principale 232 grâce à la collerette 210 et la ramène en position de fermeture.

Pour les premier et deuxième modes de réalisation, on a prévu un verrouillage 

automatique à billes assuré grâce au dispositif de verrouillage 112. Il serait également 

possible de prévoir à la place un verrouillage de type baïonnette, un verrouillage avec des 

aiguilles ou des doigts de verrouillage, automatique ou non.

Les figures 12 à 14 représentent un troisième mode de réalisation de l’invention, 

dans lequel un élément de raccord mâle 302 est adapté pour être accouplé par 

emmanchement dans un élément de raccord femelle 304 pour former un raccord 306 

autorisant la circulation d’un fluide. Les éléments de raccord 302 et 304 selon ce troisième 

mode de réalisation sont destinés à jouer un même rôle que les éléments de raccord 

précédemment décrits.

Les constituants de ces éléments de raccord 302 et 304 qui sont analogues à ceux 

des premier et/ou deuxième modes de réalisation ne sont pas décrits plus en détail, dans 

la mesure où les descriptions qui en sont faites ci-dessus peuvent leur être transposées.

Dans ce troisième mode de réalisation, les éléments de raccord 302 et 304 sont 

montés sur des plaques 308 destinées à être rapprochées l’une de l’autre pour favoriser 

l’emmanchement des éléments 302 et 304 puis à être maintenues rapprochées l’une de 

l’autre lorsque les éléments 302 et 304 sont accouplés. Les plaques 308 s’étendent 

perpendiculairement aux axes longitudinaux X302 et X304 respectifs des éléments 302 et 
304.

Une différence notable par rapport aux premier et deuxième modes de réalisation 

est que les soupapes avant, de sécurité et principale précédemment décrites 

appartiennent ici à l’élément femelle 304.

L’élément mâle 302 comporte un corps mâle 310 qui définit un conduit interne 312 

et une soupape mâle 314 mobile en translation dans le conduit interne 312, le long de 
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l’axe longitudinal X302, entre une position de fermeture et une position d’ouverture d’un 

orifice avant de l’élément 302. Un ressort 316 repousse la soupape mâle 314 vers sa 

position de fermeture. La plaque 308 de l’élément 302 est solidaire du corps mâle 310. La 

soupape mâle 314 comporte ici un joint d’étanchéité 318 similaire au joint d’étanchéité 36.

L’élément femelle 304 comporte un corps femelle 320 qui délimite un conduit 

interne 321 analogue au conduit interne 16 et qui comporte un orifice avant 323, une 

chambre intermédiaire 322 et une chambre arrière 324 qui jouent le même rôle que les 

chambres 26 et 24, respectivement.

La chambre arrière 324 est apte à contenir un fluide sous pression et débouche 

sur un orifice arrière de l’élément 304 qui se prolonge par un conduit 326 par exemple 

raccordé à une conduite ou à un réservoir de fluide sous pression, non illustré. Dans 

l’exemple illustratif du raccord 306, le fluide sous pression est prévu pour s’écouler de 

l’élément 304 vers l’élément 302.

Le corps femelle 320 comprend un piston 328 solidaire radialement et 

longitudinalement du corps femelle. Le piston 328 présente la forme d’une pièce de 

révolution autour de l’axe longitudinal X304 dans laquelle sont ménagés des passages 

pour le fluide.

L’élément femelle 304 comporte un tiroir 330 mobile en translation selon l’axe 

longitudinal X304, qui joue le rôle de soupape avant analogue à la soupape avant 30. La 

soupape avant 330 est intercalée radialement entre le piston 328 et le corps femelle 320 

et mobile entre une position de fermeture dans laquelle la soupape avant 330 coopère de 

manière étanche avec le corps femelle 320 et le piston 328 et dans laquelle le soupape 

avant 330 est guidé radialement par le corps femelle 320, et une position rétractée 

d’ouverture du conduit interne 321 au niveau de l’orifice avant 323.

L’élément 304 comporte également une soupape principale 332, une soupape de 

sécurité 334 et un poussoir 336, qui ont un rôle analogue aux soupapes 32 et 34 et au 

poussoir 54, respectivement.

Le poussoir 336 présente une forme en cloche et est monté en partie autour du 

piston 328 et en partie à l’intérieur du piston 328. La soupape principale 332 en positon de 

fermeture vient en butée avant contre le piston 328 lorsque l’élément de raccord 304 est 

désaccouplé. L’étanchéité entre soupape principale 332 et piston 328 est réalisée par un 

joint d’étanchéité radial 340 disposé entre la soupape principale 332 et le piston 328.

La soupape de sécurité 334 présente la forme d’une pièce de révolution et 

coopère en position de fermeture avec un siège 342 de la soupape principale et ferme un 

passage secondaire 344 entre la chambre arrière 324 et la chambre intermédiaire 322 à 
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travers la soupape principale 332. Une tige avant 348 de la soupape de sécurité 334, 

dépassant en avant du siège 342 et en avant de la soupape principale 332, est engagée à 

jeu radial réduit dans le poussoir 336. Contrairement aux premier et deuxième modes, le 

poussoir 336 n’est pas engagé dans la soupape principale 332. Un segment d’arrêt 350 

solidaire de la tige avant 348 limite le déplacement du poussoir 336 vers l’avant par 

rapport à la soupape de sécurité 334. Un épaulement 349 tourné vers l’avant est ménagé 

sur la tige avant 348.

Une pièce d’appui 352, jouant le même rôle que la pièce d’appui 64, est disposée 

dans la chambre 322 en étant montée coaxialement autour du piston 328 et du poussoir 

336. La pièce d’appui 352 est maintenue solidaire longitudinalement du poussoir 336 

entre un segment d’arrêt et un épaulement du poussoir 336. Les ressorts 80 et 66 sont 

disposés radialement à l’extérieur du piston 328. Le ressort 80 est interposé entre la pièce 

d’appui 352 et le piston 328. Le ressort 66 est interposé entre la pièce 352 et une base de 

la soupape avant330. Les spires des ressorts 80 et 66 sont alignées le long de l’axe 

X304. Lorsque l’élément de raccord 304 est en configuration désaccouplée, le ressort 66 

rappelle le poussoir 336 vers l’avant, par l’intermédiaire de la pièce d’appui 352. Il est à 

noter que la pièce d’appui 352 n’assure ici pas de guidage radial du poussoir 336. Ce 

guidage est assuré par la surface externe du piston 328. Dans sa position avancée, le 

poussoir 336 vient en butée avant contre la soupape de sécurité 334, la soupape de 

sécurité étant en butée avant contre son siège 342 sur la soupape principale 332 et la 

soupape principale 332 étant en butée avant contre le piston 328.

Lorsque le poussoir 336 est en positon avancée et que la soupape de sécurité 334 

est en position de fermeture, la distance D2 est définie entre une face arrière du poussoir 

336 et l’épaulement 349 destinés à venir en contact l’un avec l’autre pour le déplacement 

de la soupape de sécurité 334 vers sa position d’ouverture.

Lors de l’accouplement, la soupape mâle 314 vient en contact contre la tête du 

piston 328 et recule par rapport au corps mâle 310. Simultanément, le corps mâle 310 

repousse la soupape avant 330 vers sa position d’ouverture à l’encontre du ressort 80, le 

ressort 66 développant une force de rappel bien supérieure à la force de rappel du ressort 

80. La soupape avant 330, en reculant, prend appui sur la face avant du poussoir 336, 

après une course de la valeur de la distance D3 définie comme précédemment, et le 

repousse en arrière. Le poussoir 336 recule jusqu’à prendre appui sur l’épaulement 349 

de la tige 348 pour repousser la soupape de sécurité 334 et ainsi ouvrir le passage 

secondaire 344 entre la chambre arrière 324 et la chambre intermédiaire 322. L’ouverture 

du passage secondaire 344 est réalisée après que la communication fluidique entre le 
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conduit interne 312 et la chambre intermédiaire 322 soit effective car la course C1 définie 

comme précédemment est inférieure à la somme de la distance D2 et de la distance D3. 

Le flux F1 de fluide s’écoule alors vers la chambre intermédiaire 322 puis vers le conduit 

interne 312, ce qui abaisse la pression dans la chambre arrière 324. Dans cette 

configuration, la soupape avant 330 n’est plus guidée radialement par le corps femelle 

320.

Le mouvement d’emmanchement des éléments 302 et 304 se poursuit, de sorte 

que le poussoir 336 continue à reculer jusqu’à ce que la face arrière 337 du poussoir 336 

vienne au contact d’une face avant 339 de la soupape principale 332 qu’il repousse dans 

sa position d’ouverture. Le flux F2 de fluide supérieur au flux F1 s’écoule alors au niveau 

du passage principal 37 autour de la soupape principale 332, entre le corps femelle 320 et 

la soupape principale 332, depuis la chambre arrière 324 vers la chambre intermédiaire 

322. Dans cette configuration, la soupape avant 330 est guidée radialement par la surface 

radiale externe du piston 328. En d’autres termes, la soupape avant 330 est ici guidée 

radialement par un élément solidaire du corps 320. Le jeu radial J1, JT entre le piston 

328, solidaire du corps 320, et la soupape avant 330 dans sa position de fermeture, 

respectivement dans sa position d’ouverture, est inférieur au jeu radial J2 entre le piston 

328 et la soupape avant 330 dans la configuration de la figure 13, dans laquelle la 

soupape avant 330 est dans une position longitudinale intermédiaire entre sa position de 

fermeture et sa position d’ouverture, en raison d’un rétrécissement local du diamètre 
extérieur du piston 328.

Lors du désaccouplement, alors que les éléments 302 et 304 commencent à être 

éloignés l’un de l’autre, le poussoir 336 suit le mouvement de retrait de la soupape avant 

330, en maintenant un contact entre le poussoir 336 et la soupape avant 330, puisque la 

force de rappel du ressort 66 est supérieure à la force de rappel du ressort 80. Le 

poussoir 336 vient en butée contre le segment d’arrêt 350 et entraîne la soupape de 

sécurité 334 vers sa position de fermeture en butée contre son siège 342. Le passage 

secondaire 344 est ainsi refermé et le flux F1 est interrompu. Le ressort 66 exerce alors 

sa force de rappel également sur la soupape principale 332 qui se referme à son tour. La 

chambre intermédiaire 322 est isolée de la chambre arrière 324 et le flux F2 est 

interrompu à son tour. A ce stade, la communication fluidique entre le conduit interne 312 

et la chambre intermédiaire 322 est toujours effective. Ensuite, le ressort 80 repousse la 

soupape avant 330 dans sa position de fermeture.

Pour assurer la fermeture de la soupape de sécurité 334 avant la fermeture de la 

soupape principale 332, on peut prévoir un ressort additionnel qui prend appui sur la 
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soupape de sécurité 334 et sur la soupape principale 332 ou le corps femelle 320 et qui 

repousse la soupape de sécurité 334 en position de fermeture.

Les modes de réalisation et les variantes envisagés ci-dessus peuvent être 
combinés entre eux pour générer de nouveaux modes de réalisation. En particulier, on 

5 peut prévoir une soupape de sécurité et un poussoir à la fois dans l’élément mâle et dans 

l’élément femelle destinés à être accouplés pour former le raccord, lorsque l’un ou l’autre 

des conduits internes peut être soumis à une pression élevée de fluide.

La bille formant la soupape de sécurité 34 peut être remplacée dans les premier et 

deuxième modes de réalisation par une soupape de sécurité de forme cylindrique.

10
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REVENDICATIONS

1Elément de raccord (2 ; 202 ; 304) fluidique, comportant :

- un corps (8 ; 320) qui délimite un conduit interne (16 ; 321) s’étendant le long 

d’un axe longitudinal (X2 ; X304), le conduit interne comprenant une chambre arrière (24 ; 

324) et une chambre intermédiaire (26 ; 326), laquelle débouche sur un orifice avant (18 ; 

323) du conduit interne ;

- une soupape principale (32 ; 232 ; 332) mobile en translation dans la chambre 

arrière (24 ; 324) entre une position de fermeture, dans laquelle la soupape principale 

(32 ; 232 ; 332) est en butée avant contre le corps (8 ; 320), et une position d’ouverture 

dans laquelle un passage principal (37) est ménagé entre la soupape principale (32 ; 

232 ; 332) et le corps (8 ; 320) pour la communication de fluide entre la chambre arrière et 

la chambre intermédiaire ;

- une soupape avant (30 ; 330), mobile en translation dans la chambre 

intermédiaire (26 ; 326) entre une position de fermeture et une position d’ouverture de 

l’orifice avant (18 ; 323), la soupape avant étant repoussée vers la position de fermeture 
par un premier ressort (80) ;

- une soupape de sécurité (34 ; 334), mobile en translation entre une position 

d’ouverture d’un passage secondaire (46 ; 344) ménagé à travers la soupape principale 

(32 ; 232 ; 332) entre la chambre arrière (24 ; 324) et la chambre intermédiaire (26 ; 326) 

et une position de fermeture du passage secondaire, dans laquelle la soupape de sécurité 

(34 ; 334) est en butée avant contre la soupape principale (32 ; 232 ; 332);

- un poussoir (54 ; 254 ; 336) mobile dans le corps (8 ; 320) entre une position 

avancée et une position reculée, le poussoir étant mobile par rapport à la soupape de 

sécurité (32 ; 232 ; 332) le long de l’axe longitudinal (X2 ; X304);

l’élément de raccord (2 ; 202 ; 304) étant agencé de telle sorte que, lors d’un 

accouplement avec un élément de raccord complémentaire (4 ; 204 ; 302) au cours 

duquel la soupape avant (30 ; 330) est déplacée vers sa position d’ouverture de l’orifice 

avant, la soupape avant vient au contact du poussoir (54 ; 254 ; 336) et déplace le 

poussoir vers la position reculée, le poussoir venant au contact de la soupape de sécurité 

(34 ; 334) et la déplaçant en position d’ouverture du passage secondaire (46 ; 344) avant 

que la soupape principale (32 ; 232 ; 332) ne soit déplacée vers sa position d’ouverture ;

l’élément de raccord (2 ; 202 ; 304) étant caractérisé en ce que :

- il comporte un deuxième ressort (66), disposé dans la chambre 

intermédiaire (26 ; 326) en appui sur le corps et sur une pièce d’appui (64, 



28

5

10

15

20

25

30

352) du poussoir (54 ; 254 ; 336) et repoussant le poussoir (54 ; 254 ; 336) 

vers la position avancée,

- dans la position avancée du poussoir, la soupape principale (32 ; 

232 ; 332) et la soupape de sécurité (34 ; 334) sont en position de fermeture, 

et le poussoir (54 ; 254 ; 336) est en butée avant contre la soupape principale 

(32 ; 232 ; 332) ou contre la soupape de sécurité (34 ; 334).

2. - Elément de raccord (2 ; 202) selon la revendication 1, caractérisé en ce que 

dans la position avancée, le poussoir (54 ; 254) est en butée avant contre la soupape 

principale (32 ; 232 ; 332) et en ce que l’élément de raccord comporte un troisième ressort 

(50 ; 250) qui rappelle la soupape de sécurité (34 ; 334) dans sa position de fermeture du 

passage secondaire (46 ; 344).

3. - Elément de raccord (2) selon la revendication 2, caractérisé en ce que le 

troisième ressort (50) est interposé entre la soupape de sécurité (34) et la soupape 

principale (32).

4. - Elément de raccord (2) selon la revendication 2 ou la revendication 3, 

caractérisé en ce que le poussoir (54) est en butée avant contre la soupape principale 

(32) par l’intermédiaire d’au moins une bille (70) logée dans une rainure longitudinale (74) 

de la soupape principale (32) et dans une gorge périphérique (72) du poussoir (54).

5. - Elément de raccord (302) selon la revendication 1, caractérisé en ce que dans 

la position avancée, le poussoir (336) est en butée avant contre la soupape de sécurité 

(334) et en ce qu’une tige avant (348) de la soupape de sécurité (334), dépassant en 

avant de la soupape principale (332), est engagée dans le poussoir (336).

6. - Elément de raccord (2 ; 202 ; 302) selon l’une des revendications précédentes, 

caractérisé en ce que l’élément de raccord (2 ; 202 ; 304) est agencé de telle sorte que, 

lors d’un accouplement avec un élément de raccord complémentaire (4 ; 204 ; 302), le 

poussoir (54 ; 254 ; 336) ou la soupape de sécurité (34 ; 334) vient au contact de la 

soupape principale (32 ; 232 ; 332) pour déplacer la soupape principale depuis sa position 

de fermeture vers sa position d’ouverture.
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7. - Elément de raccord selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en 

ce que le premier ressort (80) est disposé en appui sur la soupape avant (30 ; 330) et sur 
la pièce d’appui (64, 352) du poussoir (54 ; 254 ; 336).

8. - Elément de raccord (2 ; 202 ; 302) selon la revendication 7, caractérisé en ce 

que le premier ressort (80) et le deuxième ressort (66) sont des ressorts hélicoïdaux à 

compression dont les spires sont alignées le long de l’axe longitudinal (X2 ; X304) et 

disposées en position radiale externe dans le conduit interne (16 ; 321).

9. - Elément de raccord (2 ; 202 ; 302) selon l’une des revendications précédentes, 

caractérisé en ce que la force de rappel exercée par le deuxième ressort (66) lorsque le 

poussoir (54 ; 254 ; 336) est en position avancée est supérieure à la force de rappel 

exercée par le premier ressort (80) lorsque la soupape avant (30 ; 330) et la soupape 

principale (32 ; 232 ; 332) sont en position d’ouverture.

10. -Elément de raccord (2; 202) selon l’une des revendications précédentes, 

caractérisé en ce que la pièce d’appui (64) du poussoir (54 ; 254) est adaptée pour guider 

radialement le poussoir à l’intérieur du corps (8) dans son mouvement entre la position 

avancée et la position reculée, la pièce d’appui (64) du poussoir étant placée 

sensiblement au milieu de la longueur libre (L1) du poussoir (54 ; 254) lorsque la soupape 

de sécurité (34) est en position ouverte.

11. - Elément de raccord (2 ; 202 ; 302) selon l’une des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que en position d’ouverture et en position de fermeture de 

l’orifice avant (18 ; 323), la soupape avant (30 ; 330) coopère avec le corps (8) ou avec un 

élément (328) solidaire du corps (320) avec un jeu radial (J1, J1 j qui est inférieur à un jeu 

radial (J2) entre le corps (8), respectivement l’élément (328) solidaire du corps (320), et la 

soupape avant (30 ; 330) dans une position intermédiaire de la soupape avant (30 ; 330) 

entre la position de fermeture et la position d’ouverture de l’orifice avant (18 ; 323).

12. -Elément de raccord (2; 202) selon l’une des revendications précédentes, 

caractérisé en ce qu’il comporte une pièce arrière (52) disposée dans la chambre arrière 

(24) et guidant radialement la soupape principale (32 ; 232), la pièce arrière (52) formant 

une butée arrière au déplacement de la soupape principale dans le corps (8).
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13. Elément de raccord (2 ; 202 ; 302) selon l’une des revendications précédentes, 

caractérisé en ce que la soupape avant (30 ; 330) est apte à venir au contact du poussoir 

(54 ; 254 ; 336) uniquement dans une direction parallèle à l’axe longitudinal (X2 ; X304).

14. - Elément de raccord (2 ; 202 ; 302) selon l’une des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que la pièce d’appui (64 ; 352) est une pièce distincte du 

poussoir (54 ; 254 ; 336) qui est maintenue en butée avant contre le poussoir par le 

deuxième ressort (66).

15. - Raccord (6 ; 206 ; 306) comportant un élément de raccord mâle (2 ; 202 ; 

302) et un élément de raccord femelle (4 ; 204 ; 304) de formes complémentaires et aptes 
à s’emmancher l’un avec l’autre pour assurer une connexion fluidique d’un conduit interne 

(16 ; 312) de l’élément mâle avec un conduit interne (92 ; 321) de l’élément femelle, au 

moins un des raccords mâle et femelle étant selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que la somme :

- de la distance (D3) le long de l’axe longitudinal (X2 ; X304) entre la soupape 

avant (30 ; 330) en position de fermeture de l’orifice avant (18 ; 323) et le poussoir 

(54 ; 254 ; 336) en position avancée,

- et de la distance (D2) le long de l’axe longitudinal (X2) entre le poussoir (54 ;

254 ; 336) en position avancée et la soupape de sécurité (34 ; 334) en position de 

fermeture,

est supérieure à la course d’ouverture (C1) de la soupape avant (30 ; 330) pour la 

communication fluidique entre le conduit interne de l’élément mâle et le conduit interne de 

l’élément femelle.
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